
Chef de l’État:  Dalaï-lama ( Océan de sagesse en mongol ) 
                            Tenzin Gyatso ( de son vrai nom )
Capitale:         Lhassa
Population:     2 320 000 hab.       ( chiffres de l’an 2000)
Superficie:      1 228 400 Km2 
Langues:          Le tibétain, (Groupe tibéto-birman, le plus important
                                                       de la famille sino-tibétaine )
Religion:         Bouddhisme lamaïque
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«Qui pourrait, sous terre, Trouver
Les larmes des martyrs

Qui ont souffert toutes les misères?
Ces larmes

Ont été scellées par des milliers de grilles de fer 
Dont une seule clef peut ouvrir les portes.

Les innombrables héros qui ont essayé de s’en 
emparer

Sont tombés
Sous le poignard et le fusil du geôlier.»

(Sourire, Ai Ts’ing, poète chinois né en 1912)
Souligné par les Tibétains de l’intérieur 
comme par ceux de la Diaspora, le cin-
quantième anniversaire du soulèvement 
de 1959 et de la fuite en Inde du Dalaï-
lama, a donné lieu au bouclage par les 
Chinois de l’ancien royaume himalayen. 
Les avertissements du Dalaï-lama et son 
appel à la négociation et à une solution  
politique trouveront-ils écho?  Désormais 
qualifiés de «terroristes», des habitants de  
la région autonome du Tibet et des provinces 
voisines du Sichuan, du Qinhai et du Gansu 
par milliers auraient été arrêtés, jugés de façon  
expéditive, voire même, soumis à la torture.

Supplices
Le 21 novembre 2008, le Comité anti-torture  
de l’ONU s’est réuni et a déploré le recours 
«routinier à la torture» en Chine. «Le re-
cours constant aux aveux comme preuve 
invoquée par l’accusation crée les condi-
tions facilitant l’usage de la torture et le 
mauvais traitement des suspects», poursuit  
le CAT (1). Treize (13) méthodes de torture 
abondamment utilsées pendant les années 1990 
seraient toujours employées. Décharges à l’aide 
d’une matraque électrique, tabassages, marqua-
ge au fer rouge, ébouillantage, suspension par  
les  pieds ou par les pouces, coups de pied, 
attaques par des chiens, exposition à des 
températures extrêmes, privation de som-
meil, de nourriture et d’eau, isolement, vio-
lences sexuelles, menaces de torture et de 
mort (2). Dans la foulée des émeutes de mars 
dernier au Tibet, plusieurs personnes ont été  
appréhendées pour avoir exprimé pacifi-
quement leur droit à la liberté d’expres-
sion. Parmi elles, deux nonnes du mo-
nastère de Dragkar (préfecture 
autonome de Kardze), dans la province 
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Matraques et «trous noirs»



 
 

 
Action

Vous trouverez, accompagnant ce bulletin, la lettre déjà rédigée, adressée au Secrétaire général des Nations unies
       

 L’Honorable Ban Ki-moon
Secrétaire général des Nations unies
New York, NY 10017 
États-Unis D’AMÉRIQUE

Envoyez une copie à:             Mme Navanethem (Navi) Pillay, 
Haut-commissaire aux droits de l’homme, 
Bureau des Nations unies à Genève 
1211 Genève 10 SUISSE

         
Les frais de poste :  pour  les État-Unis  : $0.98;       pour la Suisse:  $ 1.65

Sichuan, ont été interpelées le 24 mars 2009.
Battues  à  l’aide de matraques électriques et emdu 
menées par des membres des forces de sécu-
rité, elles n’ont pas été revues depuis lors (3).       

Ce sont :  

YANGKYI DOLMA et SONAM YANGCHEN.
Plus ieurs  personnes  aura ien t  é té  condamnées  à   
la peine capitale pour avoir mis le feu à des boutiques tenues 
par des commerçants chinois (han). Parmi ceux-ci, on retrouve 
quatre (4) hommes condamnés à mort le 8 avril 2009 (4). 

Il s’agit de :

LOSANG GYALTSE, LOYAR, GANGTSU 
 et DAWA SANGPRO. 

Gangtsu a été condamné à mort avec un sursis de deux 
(2) ans, tandis que Dawa Sangpro purge une peine de ré-
clusion à perpétuité. Dans une autre affaire, TENZIN 
PHUNTSOG, qui aurait «avoué» le crime dont il était 
accusé, a aussi écopé d’une condamnation à mort avec  
un sursis de deux (2) ans.

Enfer

La répression des émeutes de mars 2009 marquant le 
50ième anniversaire du soulèvement tibétain de 1959, 
a donné lieu à l’envoi au Tibet de milliers de militai-
res et autres membres des forces de l’ordre. Les moines 

ont été confinés à l’intérieur des monastères tandis que  
les communications téléphoniques cellulaires et l’accès  
à l’Internet ont été supprimés. Le pourrissement de la situation 
entraîne frustration et désespoir. 

Les conditions sont créées d’un «enfer sur terre», selon les 
mots du Dalaï-lama, dans un discours du 11 mars 2009, auquel 
le quotidien The New York Times a fait écho (5).

Accusé de visées sécessionnistes par la Chine, le chef spirituel  
des bouddhistes tibétains réitère sa position autonomis-
te et plaide toujours pour une solution mitoyenne. Mais 
un courant nettement plus revendicatif se fait jour qui 
ne récuse pas le recours à la violence. L’appel du prési-
dent chinois Hu Jintao en faveur d’une «grande muraille» 
de stabilité sonne faux, à moins que des négociations  
sérieuses ne conduisent enfin à une solution politique accep-
table.
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Le Comité  d’ intervent ion a  t ra i té   
91 cas  en mars  e t  78 en avri l  2009.


